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du Tribunal d’Instance de Strasbourg 
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PROCES VERBAL 
Réunion du Conseil d’Administration du mardi 2 décembre 2008 

 
 

Présents : J. BAUDOUIN, J. BOULEAU, M.C. CRETON, R. GUERRIER, R. HUBER, 
A. JUNG, W. KRESSER, E. OSTERTAG, J. PRENVEILLE, S. 

RULEWSKI, P.SIRE. 
 
Ont également participé : S. LECLER et T. EL ANSARI 

 
Excusés : Les Membres du Conseil excusés sont répertoriés par ailleurs. 

 
 
 

 La première partie de la réunion a été consacrée à l’organisation du Gala 
ARISAL du 31 janvier 2009. 

 
 S. LECLER expose que la CCI est prête à apporter son aide par 

l’impression et l’envoi des invitations, la réalisation d’affiches format A3, 

la mise à disposition de 4 vidéoprojecteurs, la mise en place d’un lien 
avec leur site Web à l’exclusion du versement de subvention. 

 
Monsieur HEULIN, Directeur de la Communication à la CCI, mettra à 
disposition une base de données d’images sur l’industrie en Alsace pour 

projection au cours de la soirée. 
 

Rechercher un élu de la CCI représentant les PME. 
 

 Il est souligné que cette première expérience de collaboration sera pour 
la CCI une occasion d’observation de notre fonctionnement qui pèsera 
sur le futur. 

 
 La conférence précédant le Gala doit être d’un haut niveau scientifique, 

porter sur un thème d’actualité, garder le caractère d’une action de 
l’ENSPS s’adressant particulièrement aux anciens de l’ENSPS. 

 

 La communication sur la soirée doit débuter au courant du mois de 
décembre. Le fichier des adresses de nos Membres et des Présidents des 

Groupements est à envoyer à S. LECLER. 
 

 L’invitation sera la même pour tous les destinataires qu’ils soient anciens 

de l’ENSPS ou non. 
 

 Il y a lieu d’informer Antoine LATHAM (DNA) du programme et de 
l’inviter. 

 

 L’Orchestre Duo Excellence est retenu, le traiteur Hilton apparaît d’un 
coût élevé, il y a lieu de s’organiser directement pour la boisson et 

l’apéritif. 
 

 L’intervention de danseurs n’est pas retenue. 



 
 Penser à faire des photos de la soirée susceptibles de servir 

ultérieurement de publicité. 

 
 Une animation par des jeunes de l’ENSPS genre groupe musical serait 

appréciable. 
 

 L’équilibre financier étant difficile à obtenir, peut-on imaginer la 

distribution, moyennant finances, de documents publicitaires au cours de 
la soirée ? 

 
 Une nouvelle réunion de travail sera fixée par J. BOULEAU et S. LECLER. 

 

 
 Bienvenue à Tourya EL ANSARI. 

 
 
 R. HUBER fait part d’une baisse de l’ordre de 1 700 € des cotisations en 2008. 

Il sera demandé à F. GASSER d’établir la liste des relances à faire tant auprès 
des Membres individuels que des Groupements, cette liste sera diffusée aux 

Membres du Conseil. 
 

 
 Il est décidé de mettre un encart « Cotisations 2009 » (45 € individuelle et 

2,5 € par Membre de Groupement) avec l’invitation au Gala. 

 
 

 P. SIRE traite alors du site Internet de l’ARISAL : 
 

 Il expose les différentes caractéristiques techniques du nouveau site qui 

pourrait accueillir les sites des Groupements et jouer le rôle de 
fédérateur pour les Groupements d’Alsace. 

 
 Le site aurait des contributeurs qui donnent leurs communications et un 

ou plusieurs modérateurs qui gèrent les parutions. 

 
 L’investissement à prévoir pour la réalisation du site est de l’ordre de 

2 500 € plus des frais annexes de l’ordre de 1 000 €. R. HUBER signale 
qu’une provision de 2 500 € a été constituée en 2007 dans ce but, elle 
est disponible, l’exercice 2009 supportant le dépassement. 

 
 P. SIRE estime à 3 mois le temps de réalisation. 

L’équipe concernée par ce travail est composée de : P. SIRE, T. EL 
ANSARI, W. KRESSER, T. MARIER, C. MAURER, A. TRUCHASSOU. P. SIRE 
est l’animateur du groupe et fera le point en février 2009. 

 
 

 A. JUNG suggère de transmettre à S. LECLER l’idée d’organiser un programme 
touristique le lendemain du Gala. 

 

 
 Pour la « Journée des Carrières » à MULHOUSE le 24 janvier 2009, un stand 

voisin d’Alsace Tech a été demandé. On pourra compter sur la présence de : 
J.J. LUTTRINGER, J.M. OHLMANN, E. OSTERTAG et son robot, P. SIRE et peut-
être sur Florence CORDERO. 

 
 



 Le Président pose la question de la publication du Point ARISAL comparée à 
celle de l’URIS Languedoc-Roussillon dont le dernier numéro consacré à 
« l’Eau » comporte des articles faits par des spécialistes issus des entreprises 

et près de 35 annonces publicitaires, l’ensemble ayant le caractère d’un 
document de grande tenue. 

 
Faut-il que le Point ARISAL aille dans ce sens, l’Alsace comportant de 
nombreuses structures scientifiques ou techniques avec lesquelles l’ARISAL 

pourrait travailler (biologie moléculaire, CNRS, véhicule du futur, 
développement durable, etc.). 

 
Une demande d’information a été envoyée au Président de l’URIS Languedoc-
Roussillon sur leur manière de procéder.  

 
La décision sera prise lors du prochain Conseil. 

 
 
 Il est décidé qu’en 2009 il y aura, en principe, une réunion par mois, 

alternance Bureau et Conseil d’Administration. Le Président communiquera les 
dates du premier trimestre pour le calendrier à paraître en décembre (le 16 

décembre). 
 

Notre Assemblée Générale doit avoir lieu avant celle du CNISF. 
 
 

 M.C. CRETON fait part de la très intéressante conférence de Fabienne KELLER 
sur le thème « Comment un Ingénieur vit la politique » et en distribuera un 

compte-rendu. 
 
 

 
René GUERRIER 

Secrétaire 
 
 

 
 

Prochaines réunions : 
 Le mardi 16 décembre 2008 à 17H00 à la MIA, réunion du Bureau 
 Le mardi 06 janvier 2009 à 17H00 à la MIA, réunion du Bureau 

 
 A confirmer : 

- Le lundi 02 février 2009 à 17H30 à la MIA, réunion du Conseil 
d’Administration 

- Le mardi 03 mars 2009 à 17H00 à la MIA, réunion du Bureau 


